
La XIIa Biennale 
de Paris 
La Biennale internationale des 
jeunes artistes - la XIIe du 
nom - aura donc lieu à l’au-
tomne 1982. Lieu et moment 
irremplaçable de la création, 
disons d’avant-garde, avec 
toute la prudence qu’appelle -
et à jamais espérons-le - cette 
notion à la fois sous-évaluée et 
surfaite, la Biennale de Paris 
est l’occasion pour les artistes 
de moins de trente-cinq ans de 
confronter leur travail dans un 
désordre qui rebute parfois, 
mais qui, au fond, est peut-être 
le signe de la vitalité. On peut 
dés à présent prévoir que de 
nombreux débats, d’innombra-
bles questions, controverses, 
dissensions viendront à jour 
avant la sélection, pendant et 
après : indispensable, tonique 
et salutaire. Car la Biennale de 
Paris, ce dont elle souffre - si 
elle souffre - c’est peut-être de 
se vouloir trop cohérente, trop 
obéissante à une image plus 
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ou moins structurée et surtout 
structurante de l’activité 
artistico-plastique nationale et 
internationale, trop soumise à 
des normes fonctionnalistes en 
termes de marché de l’art in-
ternational. Ce qu’on lui sou-
haiterait, c’est davantage de 
contradictions internes. Que la 
confrontation s’ouvre plus lar-
gement. 

Pour la XIIe édition, la Bien-
nale de Paris pour ce qui con-
cerne les artistes français a lé-
gèrement modifié le système 
de sélection des dossiers qui 
seront soumis et examinés par 
deux commissions différentes 
et successives - « afin d’assu-
rer toute garantie d’objecti-
vité ». La sélection des artistes 
français est l’occasion d’une 
large enquête sur la création 
dans notre pays, et c’est l’une 
des tâches irremplaçables de 
la biennale. Il faut ici aussi la 
souhaiter, cette enquête, la 
plus large possible, la moins 
bridée par une idéologie ou 
une vision restrictive de l’état 
de la création contemporaine 
en France. Il faut enfin souhai-
ter que la Biennale de Paris 
puisse trouver les locaux qui 
lui permettent d’accomplir son 
travail de synthèse fugitive de 
la manière la plus complète 
qui soit. 

Les artistes français ou étran-
gers résidant en France qui dé-
sirent participer à la XIIe 
Biennale de Paris doivent ré-
pondre aux conditions suivan-
tes : 1 - Tous doivent être nés 
après le 1er janvier 1947 ; 
2 - Les étrangers doivent rési-
der en France depuis trois ans 
au moins ; 3 - Le dossier de 
documentation doit être pré-
senté avant le 30 septembre 
1981. 

Toutes les techniques seront 
prises en considération, tradi-
tionnelles (peinture, gravure, 
sculpture, etc.) vidéo, perfor-
mances, film expérimental ainsi 
que celles qui restent à dé-
couvrir. La Biennale de Paris 
se tiendra selon la coutume à 
l’automne 1982. Les artistes 
invités en seront informés 
avant le 31 décembre 1981. Le 
nombre de participants sera 
fixé en fonction des espaces 
disponibles. 

Afin de faciliter le travail des 
commissions et la manipula-
tion des dossiers, ceux-ci doi-
vent, dans toute la mesure du 
possible, répondre à certaines 
normes. Les œuvres originales 
et les maquettes en trois di-
mensions seront refusées. Une 
note technique sera adressée 
sur demande écrite à la Bien-
nale de Paris, Grand Palais, 
Porte C, avenue Franklin-D.-
Roosevelt, 75008 Paris. 
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